
Arrêt n° 561/08 Ch.c.C. 
du 7 novembre 2008. 
 
 
 
La chambre du conseil de la Cour d'appel du Grand-Duché de 

Luxembourg a rendu le sept novembre deux mille huit l’arrêt qui suit: 
 
 
Vu l'ordonnance de non-informer rendue le 8 juillet 2008 par un 

juge d’instruction près le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg; 
 
 
Vu l’appel relevé de cette ordonnance le 14 juillet 2008 par 

déclaration du mandataire de la partie civile X.) , né le (…) à (…), 
demeurant à L-(…), (…), reçue au greffe du tribunal d’arrondissement de et 
à Luxembourg; 

 
 
Vu les informations données par lettres recommandées à la poste 

le 24 septembre 2008 à la partie civile et à son conseil pour la séance du 
vendredi, 31 octobre 2008; 

 
 
 
Entendus en cette séance: 
 
 
X.) , en ses explications et déclarations; 
 
Maître Frédéric MIOLI, avocat à la Cour, en remplacement de 

Maître Gaston VOGEL, avocat à la Cour, les deux demeurant à 
Luxembourg, en ses moyens d’appel; 

 
Monsieur l’avocat général John PETRY, assumant les fonctions de 

ministère public, en ses conclusions; 
 
 
Après avoir délibéré conformément à la loi; 
 
 
 

LA CHAMBRE DU CONSEIL DE LA COUR D'APPEL : 
 
Par déclaration du 14 juillet 2008 au greffe du tribunal 

d’arrondissement de et à Luxembourg, X.)  a régulièrement fait relever 
appel d'une ordonnance rendue le 8 juillet 2008 par un juge d’instruction 
près le tribunal du même arrondissement judiciaire. L'ordonnance 
entreprise est jointe au présent arrêt. 

 
Suite à une plainte avec constitution de partie civile déposée par 

X.)  en date du 12 juin 2008 du chef de faux et usage de faux, tentative 
d’escroquerie, blanchiment de capitaux et tentative d’escroquerie à 
jugement, le juge d’instruction a ordonné la communication de la plainte au 
procureur d’Etat en application de l’article 57 (1) du code d’instruction 
criminelle. 
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Celui-ci a alors demandé le 4 juillet 2008 au magistrat instructeur 

« de non-informer après avoir constaté l’irrecevabilité de la plainte avec 
constitution de partie civile pour défaut d’intérêt dans le chef du plaignant, 
les faits allégués par lui n’étant pas susceptibles de lui causer préjudice ». 

 
Au vœu de l’article 57 (3) du code précité le procureur d’Etat ne 

peut saisir le juge d’instruction de réquisitions de non-informer que si, pour 
des causes affectant l’action publique elle-même, les faits ne peuvent 
légalement comporter une poursuite ou si, à supposer ces faits démontrés, 
il ne peuvent admettre aucune qualification pénale. 

 
Il s’ensuit que le réquisitoire du 4 juillet 2008 a été pris sans tenir 

compte des exigences de l’article 57 (3) étant donné que le procureur 
d’Etat s’est borné à mettre en exergue des motifs inhérent à l’action civile 
pour requérir une ordonnance de non-informer et n’a pas fait valoir de 
considérations par rapport à l’action publique, seules susceptibles de 
fonder un réquisitoire de non-informer de sa part. 

 
Le magistrat instructeur pour sa part n’a pas rendu une décision 

par rapport à l’irrecevabilité de la partie civile, ce qu’il aurait pu faire même 
d’office en application de l’article 58 (3) du code d’instruction criminelle, 
mais a statué sur base de l’article 57 (3) dudit code, sur base d’un 
réquisitoire vicié du procureur d’Etat et sans se prononcer sur l’action 
publique proprement dite. 

 
Doivent dès lors être annulées, et ce sur base des dispositions de 

l’article 126 alinéa (2) du code d’instruction criminelle qui confèrent d’office 
à la chambre du conseil de la Cour d’appel le contrôle de la régularité des 
procédures qui lui sont soumises, les réquisitions du procureur d’Etat du 4 
juillet 2008 ainsi que l’ordonnance de non-informer du 8 juillet 2008. 

 
 
 

P A R   C E S   M O T I F S 
 
 
r e ç o i t  l'appel; 
 
le  d i t fondé;  
 
a n n u l e  les réquisitions du procureur d’Etat du 4 juillet 2008 

ainsi que l’ordonnance de non-informer du 8 juillet 2008; 
 
r e n vo i e  le dossier à un autre juge d’instruction afin de 

procéder conformément aux dispositions des articles 57 et suivants du 
code d’instruction criminelle; 

 
l a i s s e   les frais de l’instance d’appel à charge de l’Etat. 
 
 
 
Ainsi fait et jugé par la chambre du conseil de la Cour d'appel du 

Grand-Duché de Luxembourg à Luxembourg, Cité Judiciaire, Plateau du 
St. Esprit, où étaient présents: 
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Eliette BAULER, président de chambre, 
Jacqueline ROBERT, premier conseiller, 
Aloyse WEIRICH, conseiller,  
 

qui ont signé le présent arrêt avec le greffier Josiane STEMPER.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


